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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capilaine d'etat-major federal.

i\T° 21 Lausanne, 1er Novembre 1859 IV6 Annee.

SOMMAIRE. — L'armee suisse et l'esprit militaire (suite). — Le camp
d'Aarberg (suite). Bibliographie. Memoires historiques sur la revolution de
Sicile en 1148 et 1849. — Nouvelles et Chronique. — SUPPLEMENT. —
Campagne d'Italie de 1859 (suite).

L'ARMÖE SUISSE ET L'ESPRIT MILITAIRE1.

(Suite.)

II faudrait graver sur une plaque d'airain la premiöre phrase de ces
admirables lignes et l'attaclier dans la chambre des se*ances de la
prochaine commission de revision du reglement. Et voici maintenant l'es-
quisse promise :

Ecole du soldat. — Les conversions pendant la marche (de möme

pour la colonne h distance entiere, etc.) sont supprime'es. Par contre
on ferait Texercice d'avancer Te'paule droite (ou gauche), conforme'-
ment aux prescriptions en vigueur des e'coles de compagnie, de bataillon

et de brigade. On Temploie maintenant trös souvent dans les

changements de direction des colonnes serre'es. Le mouvement se ferait
d'ordinaire dans la huitieme partie du cercle; des exceptions, comme

par exemple des conversions ä angle droit, en passant les rues des

villes, se fönt d'elles-memes. (Le " avancer de l'epaule „ ne devrait
d'ailleurs s'exercer que sur deux rangs, la troupe posse'dant alors ilus
de fermete'.)

Le demi-tour pendant la marche n'ayant jamais lieu en re'alite', est

supprime'.
Si, une fois, la force des choses obligeait en effet une colonne

d'attaque de faire demi-tour en marchant, on le saura exe'cuter
malheureusement sans instruetion pre'alable.

La position fondamentale de l'homme de recrue sous les armes est
l'arme au pied. On conserverait en outre le " portez-armes, „ le
" croisez-armes, „ le " descendez-armes „ et le " sur Te'paule droite-
armes: „ tout comme jusqu'ici. Les honneurs resteront tels que le

reglement provisoire les prescrit. La charge et le de'tail des feux comme

1 Yoir notre n° 20, du 16 octobre 1859.
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